Conseil communautaire de la communauté de communes 

de la boucle de la Seine

Mercredi 8 mars 2006 à 20h30 – mairie de Houilles

Procès verbal N° 6

L’an deux mil six, le huit mars à vingt heures trente, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Houilles sous la présidence de Monsieur Alain-Marie FOY, Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine.

Étaient présents :

M. Alain-Marie FOY, Maire du Vésinet, Président,

M. Jean-Roger DAVIN, Maire de Croissy sur Seine, Vice-Président,

M. Alexandre JOLY, Maire de Houilles, Vice-Président,

M. Pierre FOND, Maire de Sartrouville, Vice-Président,

M. Christian MUREZ, Maire de Chatou, Vice-Président,

M. Jean-François BEL, Maire de Montesson, Vice-Président,

Mme Rolande LETISSIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Jean-Louis LAFLUTE, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Ghislain FOURNIER, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Michèle GRELLIER, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Pascale LERY, Maire-Adjoint de Chatou, membre titulaire,

Mme Katerine NOEL, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Charles GHIPPONI, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. René MARTIN, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre titulaire,

M. Luc WEHREY, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Christian LE CHAPONNIER, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Michel MOSSANT, Maire-Adjoint de Houilles, membre titulaire,

M. Jean-Yves GALET, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

Mme Martine ROUX, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. Dominique TROUBLÉ, Maire-Adjoint de Montesson, membre titulaire,

M. Michel PAPE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Raynald GODART, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire,

M. Claude FOUCHARD, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

Mme Nadine LANG, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire,

M. Bruno SAILLANT, Conseiller Municipal du Vésinet, membre suppléant (représente M. BOURGUET).

Assistaient également à la réunion :

M. Bernard DUTOYA, Maire-Adjoint de Chatou, Membre suppléant,

M. Jean-Pierre RATEL, Conseiller Municipal de Chatou, membre suppléant,

Mme Nicole ADATO, Conseillère Municipale Déléguée de Houilles, membre suppléant,

Mme Sylvie AID, Maire-Adjoint de Houilles, membre suppléant,

Mme Martine PIOFRET, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant.

Absents excusés :

Membres titulaires :

Mme Françoise BRONDANI, Maire de Carrières sur Seine, Vice-Président,

M. Jean-Marc HERAULT, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre titulaire,

M. Antoine de LACOSTE LAREYMONDIE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre titulaire, (Pouvoir à M. FOND),

M. Jean-Paul BOURGUET, Maire-Adjoint du Vésinet, membre titulaire.

Membres suppléants :

M. Patrick LOISEAU, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

Mme Nadine CROSNIER, Maire-Adjoint de Carrières sur Seine, membre suppléant,

M. Philippe ARNOLD, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

M. Denis BERNAERT, Maire-Adjoint de Croissy sur Seine, membre suppléant,

M. Christian FLAUZAC, Maire-Adjoint de Montesson, membre suppléant,

Mme Dominique AKNINE, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant,

M. Jean-Claude CHAUSSON, Maire-Adjoint de Sartrouville, membre suppléant,

Mme Geneviève BRIOT, Conseillère Municipale du Vésinet, membre suppléant.

Ordre du jour du conseil communautaire :

1/ : Désignation d’un Secrétaire de séance.

2/ : Approbation du procès-verbal de la réunion du 01 février 2006.

3/ : Compte rendu des décisions du bureau.

4/ : Taux de la Taxe Professionnelle Unique.

5/ : Taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères.

6/ : Durée d’amortissement des biens renouvelables et des charges à étaler.

7/ : Tarifs de duplication des documents administratifs.

8/ : Versement d’une indemnité pour frais de représentation au Président de la C.C.B.S.

9/ : Versement d’une indemnité pour frais de représentation au Directeur Général des Services de la C.C.B.S.

10/ : Avenant de prolongation pour le marché de collecte des encombrants concernant le territoire de la commune de Sartrouville.

11/ : Élaboration du Plan Local de Déplacements.

12/ : Activité des commissions et point sur le Livre Blanc.

*     *     *

A la suite des mots d'accueil de Monsieur JOLY, Maire de Houilles, Monsieur le Président déclare la séance ouverte en rendant préalablement hommage aux femmes présentes, la date du 8 mars étant consacrée à la journée internationale de la Femme.

1 / : Désignation d’un Secrétaire de Séance :

Il est procédé à la nomination d'un secrétaire ; Monsieur LE CHAPONNIER est désigné pour remplir cette fonction.

2 / : Approbation du procès-verbal de la réunion du 01 février 2006 :

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

DéCIDE :

D'approuver le procès verbal N° 5 du Conseil Communautaire du 1er février 2006.

3/ : Compte rendu des décisions du bureau :

Monsieur FOY rappelle que le Bureau se réunit deux fois par mois et que les décisions sont explicitement communiquées aux membres du Conseil

Deux décisions relatives à la Z.A.D. Communautaire située à Carrières sur Seine ont été prises :

Le Conseil Communautaire prend acte des décisions du Bureau en date du 19 janvier 2006 :

* Décision n°1 du bureau du 19 Janvier 2006 : 

- Décision portant exercice du droit de préemption sur les parcelles BX 103 et BX 104 situées dans la Z.A.D. intercommunale de Carrières sur Seine.

* Décision n°2 du bureau du 19 Janvier 2006 : 

- Décision portant exercice du droit de préemption sur la parcelle BZ 25 située dans la Z.A.D. intercommunale de Carrières sur Seine.

4/ : Taux de la Taxe Professionnelle Unique :

M. FOY donne la parole à M. FOND, Président de la Commission des Finances, pour présentation de son rapport.

RAPPORT

Le principe de la T.P.U. a été décidé par délibération de la C.C.B.S. le 21 septembre 2005.

Les mécanismes d’instauration de la taxe professionnelle unique ont été débattus lors du débat d’orientation budgétaire du 9 novembre 2005.

Conformément au paragraphe III de l’article 1609 noniès-C du Code Général des Impôts, la première année où il est fait application à un établissement public de coopération intercommunale du régime de la taxe professionnelle unique, le taux de taxe professionnelle voté par le conseil de l’EPCI ne peut excéder le taux moyen de taxe professionnelle des communes membres constaté l’année précédente, pondéré par l’importance relative des bases de taxe professionnelle de ces communes.

Le taux moyen pondéré des communes membres est donc égal au produit fiscal de la taxe professionnelle 2005 perçu par les communes et par les syndicats divisé par les bases nettes 2005 de taxe professionnelle des communes. Ce taux moyen pondéré est de 13.75 %. 

Il est proposé au Conseil Communautaire de voter pour 2006 le taux de 13,75% de taxe professionnelle unique.

Il est rappelé que le taux de taxe professionnelle unique ne s’applique pas tout de suite à l’ensemble des communes : pendant la période d’uniformisation, fixée à 6 ans, il sera appliqué un taux différent pour chaque commune, tendant progressivement vers le taux unique de 13, 75 %. 

Pour mémoire, les taux applicables dans chaque commune ont été présentés lors du débat d’orientations budgétaires et s’établissent comme suit :

	COMMUNES
	Taux 2005
 Ville
	Taux 2005 Syndicats
	Taux 2005 Total
	Taux 2006

	Carrières  sur Seine
	19
	1,96
	20,96
	19,76

	Chatou
	8,66
	0,829
	9,489
	10,20

	Croissy sur Seine
	9,04
	0,526
	9,566
	10,26

	Houilles
	16,91
	1,76
	18,67
	17,85

	Montesson
	10,37
	1,57
	11,94
	12,24

	Sartrouville
	13,03
	2,85
	15,88
	15,53

	Le Vésinet
	13,03
	0,586
	13,616
	13,64


Délibération

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le paragraphe III de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts,

Vu le débat d’orientation budgétaire du 9 novembre 2005,

Vu l’avis de la Commission des Finances du 21 février 2006,

Considérant que la C.C.B.S. a décidé par délibération en date du 21 septembre 2005 de mettre en place à compter du 1er janvier 2006 la Taxe Professionnelle Unique,

Ouï l’exposé de son Président,

DéCIDE : 

- De fixer le taux de taxe professionnelle unique pour 2006 à 13,75%, étant entendu que ce taux représente pendant la période d’harmonisation un taux moyen, et que le lissage sera effectué sur une période de 6 ans conformément à la délibération du Conseil Communautaire de la C.C.B.S. du 21 septembre 2005.

5/ : Taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (M. FOND) :

Rapport

La loi de finances pour 2004 comporte des dispositions autorisant des taux différents pour la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. La loi de finances pour 2005 a précisé que ces taux différents doivent avoir pour but « de proportionner le montant de la taxe à l’importance du service apprécié en fonction des conditions de réalisation du service et de son coût ». 

Sept zonages ont été instaurés, correspondant aux sept communes membres de la C.C.B.S.

Les charges de collecte et de traitement des déchets ont été valorisées par commune lors de l’élaboration du budget primitif 2006. 

En l’absence d’une notification des bases d’impositions 2006, les taux applicables ont été calculés à partir des bases 2005 revalorisées de 1,8%. Ils s’établissent comme suit :

	Carrière sur Seine
	7,03%

	Chatou
	6,08%

	Croissy sur Seine
	5,54%

	Houilles
	8,27%

	Montesson
	5,97%

	Sartrouville
	7,84%

	Le Vésinet
	4,65%


Il est proposé au Conseil d’approuver ces taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 

A la suite de ce rapport, M. FOY fait observer que les recettes attendues pour ce poste se montent à la somme de 14 366 032 €.

délibération

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu l’article 1520 du Code Général des Impôts,

Vu la délibération en date du 21 septembre 2005 instaurant la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et instaurant un zonage pour services rendus,

Vu le budget primitif 2006,

Vu l’avis de la Commission des Finances du 21 février 2006,

Ouï l’exposé de son Président,

DéCIDE : 

- De fixer les taux de taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour 2006 comme suit :

	Carrières sur Seine………….7, 03 %

Chatou………………………6, 08 %

Croissy S/ Seine…................5, 54 %


	Houilles……………………8, 27 %

Montesson……………….…5, 97 %

Sartrouville…………………7, 84 %

Le Vésinet ………………....4, 65 %


6/ : Durée d’amortissement des biens renouvelables et des charges à étaler 

Rapport (M. FOND)
Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M14, le Conseil Communautaire doit fixer les durées d’amortissement des biens renouvelables ainsi que celle des charges à étaler. Il est proposé au Conseil de les fixer de la façon suivante : 

	Compte
	Désignation
	Durée retenue

	Amortissement des immobilisations

	2031
	Frais d’études
	5 ans

	2032
	Frais de recherche et de développement
	5 ans

	2033 
	Frais d’insertion
	5 ans

	2041*
	Subventions d’équipement aux organismes publics
	15 ans

	2042*
	Subventions d’équipement aux personnes de droit privé
	5 ans

	205
	Logiciels
	2 ans

	2135
	Installations générales, agencements, aménagements des constructions
	10 ans

	21571
	Matériel roulant de voirie
	7 ans

	21578
	Matériel et outillage de voirie
	3 ans

	2158
	Autres matériels, outillage technique
	5 ans

	2182
	Matériel de transport
	

	
	Voiture
	7 ans

	
	Camions, véhicules industriels
	8 ans

	2183
	Matériel de bureau, matériel informatique
	5 ans

	2184
	Mobilier
	10 ans

	Étalement des charges à répartir sur plusieurs exercices

	4817
	Pénalités de renégociation de la dette
	Durée résiduelle 
d’amortissement du prêt

	4818
	Charges à étaler 
	5 ans


Il est proposé au Conseil de fixer de façon linéaire le calcul de l’amortissement et d’amortir en un an tout bien inférieur ou égal à 700 euros. 

Enfin, pour les adjonctions, la durée d’amortissement sera la même que la durée d’amortissement restante du bien principal, afin d’éviter des opérations d’ordre complexe en cas de cession, destruction ou vol du bien.

Délibération

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,

Vu l’avis de la Commission des Finances du 21 février 2006,

Ouï l’exposé de son Président,

DéCIDE : 

- De fixer les durées d’amortissement de la façon suivante : 

	Compte
	Désignation
	Durée retenue

	Amortissement des immobilisations

	2031
	Frais d’études
	5 ans

	2032
	Frais de recherche et de développement
	5 ans

	2033 
	Frais d’insertion
	5 ans

	2041*
	Subventions d’équipement aux organismes publics
	15 ans

	2042*
	Subventions d’équipement aux personnes de droit privé
	5 ans

	205
	Logiciels
	2 ans

	2135
	Installations générales, agencements, aménagements des constructions
	10 ans

	21571
	Matériel roulant de voirie
	7 ans

	21578
	Matériel et outillage de voirie
	3 ans

	2158
	Autres matériels, outillage technique
	5 ans

	2182
	Matériel de transport
	

	
	Voiture
	7 ans

	
	Camions, véhicules industriels
	8 ans

	2183
	Matériel de bureau, matériel informatique
	5 ans

	2184
	Mobilier
	10 ans

	Etalement des charges à répartir sur plusieurs exercices

	4817
	Pénalités de renégociation de la dette
	Durée résiduelle 
d’amortissement du prêt

	4818
	Charges à étaler 
	5 ans


- De fixer de façon linéaire le calcul de l’amortissement ;

- D’amortir en un an tout bien d’une valeur inférieure ou égale à 700 euros ;

- De déterminer que, pour les adjonctions, la durée d’amortissement sera la même que la durée d’amortissement restante du bien principal, afin d’éviter des opérations d’ordre complexe en cas de cession, destruction ou vol du bien.

7 / : Tarifs de duplication des documents administratifs : (M. FOND)

Rapport

Il est nécessaire de prévoir la tarification applicable en cas de duplication de documents administratifs. Il est proposé au Conseil communautaire de fixer les tarifs tels que définis ci-après : 

	 

DESIGNATION
	 

TARIFS



	Par page de format A4 en impression noir et blanc
	0,15 €

	Par page de format A3 en impression noir et blanc
	0,25 €

	Pour une disquette informatique
	1,80 €

	Pour un cédérom
	2,75 €


Délibération

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le décret n°2001-493 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 4 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 et relatif aux modalités de communication des documents administratifs,

Vu l’avis de la Commission des Finances du 21 février 2006,

Ouï l’exposé de son Président,

DéCIDE : 

- De fixer ainsi qu’il suit la tarification applicable en cas de duplication de documents administratifs :

	 

DESIGNATION
	 

TARIFS

 

	Par page de format A4 en impression noir et blanc
	0,15 €

	Par page de format A3 en impression noir et blanc
	0,25 €

	Pour une disquette informatique
	1,80 €

	Pour un cédérom
	2,75 €


8/ : Versement d’une indemnité pour frais de représentation au Président de la C.C.B.S.:

M. FOY prend la parole sur la question des frais de représentation du Président (titre 8) et du Directeur général des Services de la Communauté de Communes (titre 9), précisant que pour des raisons évidentes d'impartialité, il ne prendra pas part au vote afférant au titre 8.

rapport (M. FOND)
L’article L 2123-19 du Code général des collectivités territoriales dispose que la loi reconnaît aux maires la possibilité de percevoir des indemnités pour frais de représentation.

Ces indemnités ont pour objet de couvrir les dépenses engagées par le maire à l’occasion de ses fonctions et dans l’intérêt de la commune. Ainsi en est-il notamment des dépenses qu’il supporte personnellement en raison des réceptions et manifestations qu’il organise ou auxquelles il participe dans ce cadre.

Ces dispositions relatives au maire sont applicables au président d’un établissement public de coopération intercommunale.

Il est proposé au Conseil Communautaire d’attribuer au Président une indemnité pour frais de représentation d’un montant annuel de 3.500 €. Cette indemnité sera versée en fonction des frais réels supportés personnellement par le Président. Les crédits sont prévus au budget à l’article 6536.

M. FOUCHARD intervient à propos de la nature comptable de cette indemnité.

M. FOY précise que cette somme ne constitue nullement une "indemnité de fonction" ; il en est de même pour celle qui sera évoquée au titre suivant (indemnité de représentation du Directeur Général des Services). Ces sommes ne constituent pas un versement forfaitaire mais un remboursement des frais réels qui auront été justifiés et qui s'imputera sur une ligne budgétaire inscrite au budget. La somme de 3 500 € constitue un "plafond" annuel. Même observation pour la somme de 2 500 € (frais du Directeur Général des Services évoqués au titre suivant).

Délibération

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, M. FOY ne prenant pas part au vote,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’avis de la Commission des Finances du 21 février 2006,

Ouï l’exposé de son Président,
DéCIDE : 

- D’attribuer au Président une indemnité annuelle pour frais de représentation d’un montant de 3.500 €, 

- Que cette indemnité sera versée en fonction des frais réels supportés personnellement par le Président,

- Que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2006, chapitre 65.

9/ : Versement d’une indemnité pour frais de représentation au Directeur Général des Services de la C.C.B.S. :

Rapport

La loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale permet à l’organe délibérant de fixer le montant des frais de représentation inhérents à leurs fonctions attribués à des fonctionnaires occupant des emplois fonctionnels.

La loi 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale étend ce principe aux emplois fonctionnels des établissements publics de coopération intercommunale.

Ces indemnités ont pour objet de couvrir les dépenses engagées par le Directeur Général des Services à l’occasion de ses fonctions et dans l’intérêt de la Communauté de communes 

Il est proposé au Conseil Communautaire d’attribuer au Directeur Général des Services une indemnité pour frais de représentation d’un montant annuel de 2.500 €. Cette indemnité sera versée en fonction des frais réels supportés personnellement par le Directeur Général des Services. Les crédits seront prévus au budget à l’article 6256.

Délibération

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale ;

Vu la loi 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale et en particulier l’article 79-II ;

Vu le décret n° 2001-1045 du 6 novembre 2001 relatif à l’indemnité forfaitaire pour frais de représentation ;

Vu l’arrêté du 7 février 2003 fixant les montants annuels et les modalités d’attribution de l’indemnité forfaitaire pour frais de représentation allouée aux membres du corps préfectoral occupant un poste territorial en métropole ;

Vu l’avis de la Commission des Finances du 21 février 2006,

Considérant que les agents occupant les emplois de Directeur général des services des établissements publics de coopération intercommunale peuvent se voir octroyer cette indemnité ;

Ouï l’exposé de son Président,

DéCIDE : 

- D’attribuer au Directeur Général des Services une indemnité annuelle pour frais de représentation d’un montant de 2 .500 €. 

- Que cette indemnité sera versée en fonction des frais réels supportés personnellement par le Directeur Général des Services,

- Que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2006, chapitre 011.

10/ : Avenant de prolongation pour le marché de collecte des déchets végétaux et des encombrants concernant le territoire de la commune de Sartrouville :

En l'absence de Mme. BRONDANI, Présidente de la Commission "environnement", M. FOY donne lecture du rapport dont s'agit. Il rappelle que l'avenant de prorogation dont s'agit a été soumis à la Commission d'appel d'offre de la CCBS, laquelle a donné un avis favorable à cet avenant.

Rapport

Suite à la signature du Marché relatif « collecte des déchets végétaux et encombrants »avec la société SEPUR, il apparaît nécessaire de passer un avenant pour prolonger le délai d’exécution du marché pour le lot 2. 

En effet, la Communauté de communes de la Boucle de la Seine a pris ses fonctions à partir du 1er janvier 2006. Le domaine des déchets relève de sa compétence. 

Dès lors, le marché relatif à la collecte des encombrants n’a pu être lancé qu’à partir du mois de janvier au nom de la CCBS. Cependant, la signature du nouveau marché ne pourra être autorisée par le Conseil communautaire que le 26 avril 2006 ; or le marché actuel prend fin le 10 avril 2006. 

En conséquence, au vu des délais de procédure, il s’avère nécessaire de prolonger le délai d’exécution du présent marché jusqu’au 1er juin 2006. 

Pour prendre en compte ces prestations, il est proposé au conseil communautaire de conclure l’avenant joint en annexe de cette délibération. 

Ces modifications induisent une plus-value en moyenne de 28 000 € HT, ce qui augmente le marché d’environ 5.8% et  a donc nécessité l’avis de la commission d’appel d’offres, qui s’est prononcée favorablement. 

Il est proposé au Conseil Communautaire  d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant n° 3 au marché intitulé " collecte des déchets végétaux et encombrants " lot 2  avec la société SEPUR

Délibération

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu le Code Général des collectivités territoriales ;

Vu le Code des marchés publics, plus particulièrement son article 19 ;

Vu le marché n° 2003/12, passé avec l'entreprise SEPUR pour « la collecte des déchets végétaux et encombrants »  Lot n° 2 « collecte des encombrants » ;

Vu l’avis de la Commission Environnement du 11 janvier 2006,

Vu le projet d’avenant n° 3 joint à la présente délibération ;

Vu l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres ;

Vu le rapport de présentation indiquant la nature des modifications apportées et l’incidence financière en résultant ;

Considérant que ces modifications ne modifient pas l’objet du marché et ne bouleversent pas son économie ;

DéCIDE :

D’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant n°3 au marché n° 2003/12 intitulé « collecte des déchets végétaux et encombrants – lot 2 » dont le projet est joint à la présente délibération avec la société SEPUR.

11/ : Élaboration du Plan Local de Déplacements :

M. FOY donne la parole à M. JOLY, Président de la Commission "Circulation-Transports".

Rapport

L’article 102 de la loi S.R.U. a modifié la loi d’orientation sur les transports intérieurs en y insérant un article 28-4.

Cet article dispose que : « En région Ile de France, le Plan de Déplacements Urbains peut être complété, en certaines de ses parties, par des Plans Locaux de Déplacements qui en détaillent et précisent le contenu. Ils sont élaborés à l’initiative d’un Établissement Public de Coopération Intercommunale ou d’un syndicat mixte. Le périmètre sur lequel sera établi le Plan Local de Déplacements est arrêté par le représentant de l’État dans le département, dans un délai de trois ans après la demande formulée par l’E.P.C.I. ».

Le Conseil Régional, le Conseil Général, les services de l’État et le syndicat des transports en Ile de France sont associés à son élaboration, les représentants des professions et des usagers des transports, les chambres de commerce et d’industrie et les associations agrées dans le domaine de l’environnement sont consultés à leur demande sur le projet de plan.

Le projet de plan est arrêté par délibération de l’organe délibérant de l’E.P.C.I. puis transmis sous un délai de trois mois, pour avis au Conseil Régional, au Conseil Général, aux Conseils Municipaux concernés et au Syndicat des transports en Ile de France et aux représentants de l’État dans le département.

Le projet auquel sont annexés les avis des personnes publiques est soumis à enquête publique.

Éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de l’enquête publique et des avis des personnes publiques consultées, le plan est enfin approuvé par l’organe délibérant de l’E.P.C.I. concerné.

Les statuts de la C.C.B.S. adoptés par arrêté préfectoral du 27 décembre 2004 et modifiés par les arrêtés préfectoraux du 09 mars 2005 prévoient à leur article trois que la C.C.B.S. est dotée de la compétence « Élaboration et mise en œuvre d’un Plan Local de Déplacements ».

En outre ces mêmes statuts prévoient que la C.C.B.S. est dotée de la vocation :

· Élaboration, réalisation et gestion d’un réseau de circulation douce,

· Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire.

Ces deux compétences sont conditionnées à la définition de l’intérêt communautaire par le Plan Local de Déplacements.

Par ailleurs, la Commission Transport Circulation qui s’est réunie le 07 mars 2006 a approuvé le dossier de consultation pour l’élaboration du Plan Local de Déplacements. Ce dossier fera l’objet d’un appel à candidature. Les offres seront examinées par la Commission d’Appels d’Offres, le choix du bureau d’études étant fait après délibération du Conseil Communautaire.

Enfin il est précisé que les études P.L.D. font l’objet de subventions de l’État et du Conseil Régional à hauteur pour chacun de 25 % d’un plafond estimé pour la C.C.B.S. à 246 000 euros.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire de décider : 

1/ D’élaborer un Plan Local de Déplacements dont le périmètre d’études serait identique à celui de la C.C.B.S.,

2/ De demander à son Président de saisir Monsieur le Préfet des Yvelines afin qu’il arrête le périmètre d’études du Plan Local de Déplacements,

3/ D’associer à cette étude : 

· Le Conseil Régional d’Ile de France,

· Le Conseil Général des Yvelines,

· Les services de l’État,

· Le syndicat des transports en Ile de France,

· La commune du Pecq.

4/ De demander à son Président de prendre contact avec les personnes publiques associées afin qu’elles désignent leurs représentants,

5/ De demander à son Président d’informer de l’élaboration du P.L.D. : 

· Les représentants des professions et des usagers des transports en commun.

· Les chambres de commerce et d’industrie.

· Les représentants des associations agrées dans le domaine de l’environnement.

· Les Maires des communes limitrophes de la C.C.B.S.

M. FOY rappelle que cette question est l'une des plus importantes dont la Communauté de Communes aura à connaître. 

Il précise que les villes limitrophes sont naturellement associées à cette étude dans la mesure où des lignes de bus traversent – et par conséquent concernent - ces communes.

Sur intervention de Mme. LANG, il est précisé que les services de l'État qui ont été cités précédemment seront désignés par M. Le Préfet. La D.D.E. sera notamment l'un des interlocuteurs principaux de la CCBS pour cette étude.

Délibération

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité,

Vu l’article 102 de la loi SRU modifiant la loi en y insérant un article 28-4,

Vu les statuts de la C.C.B.S. adoptés par arrêté préfectoral du 27 décembre 2004 et modifiés par arrêtés préfectoraux du 09 mars 2005,

Vu l’avis de la Commission Transports circulation du 07 mars 2006,

Ouï l’exposé de son Président,

DéCIDE : 

1/ D’élaborer un Plan Local de Déplacements dont le périmètre d’études serait identique à celui de la C.C.B.S.

2/ De demander à son Président de saisir Monsieur le Préfet des Yvelines afin qu’il arrête le périmètre d’études du Plan Local de Déplacements.

3/ D’associer à cette étude : 

· Le Conseil Régional d’Ile de France,

· Le Conseil Général des Yvelines,

· Les services de l’État,

· Le syndicat des transports en Ile de France,

· La commune du Pecq.

4/ De demander à son Président de prendre contact avec les personnes publiques associées afin qu’elles désignent leurs représentants.

5/ De demander à son Président d’informer de l’élaboration du P.L.D. : 

· Les représentants des professions et des usagers des transports en commun,

· Les chambres de commerce et d’industrie,

· Les représentants des associations agrées dans le domaine de l’environnement,

· Les Maires des communes limitrophes de la C.C.B.S.
12/ : Activité des commissions et point sur le Livre Blanc :

* Commission "Circulation-Transports" (M. JOLY) :
M. JOLY rappelle qu'une réunion de la Commission s'est tenue le 7 mars.

Mis à part la question majeure du P.L.D. évoquée ci-dessus, deux autres sujets ont été évoqués : 

- les décisions à prendre avant le mois de septembre aux fins d'améliorer les transports publics avant la prochaine rentrée scolaire (notamment transport par autobus). A cet égard, les prestataires concernés ont émis des propositions qui seront étudiées sans délai.

- établissement, avant la fin de l'année 2006, de l'inventaire de la voirie "d'intérêt communautaire" : il s'avère nécessaire de respecter cette date pour le cas où M. Le Préfet considérerait que le délai de deux ans imparti pour la définition de l'intérêt communautaire court à partir du 27 décembre 2004 et non du 1er janvier 2006 comme demandé à M. le Préfet.

* Commission "Développement économique" (M. DAVIN) :

M. DAVIN indique que lors de la dernière réunion de la Commission (début mars), Me. DESPRES est venu procéder à un exposé à propos de trois entités : les ZAC, les lotissements et les SEM.

Cet exposé a permis à la Commission de réunir une série de renseignements précieux qui lui permettront d'élaborer divers projets pour Sartrouville, Carrières sur Seine ou Montesson.

La prochaine Commission se réunira fin mars à propos de sujets d'ordre social  : Emploi, ANPE, Maisons de l'Emploi, etc. La CCBS devant articuler son action en fonction de celle des organismes existants, un directeur de l'ANPE de même qu'un directeur d'une Maison de l'Emploi seront présents à cette réunion.

Sur question de M. SAILLANT qui évoque l'association d'autres personnes à cette réunion, M. DAVIN précise que cette présence est souhaitable, notamment celle de tels ou tels conseillers municipaux en charge de cette question dans leur commune.

M. FOY souligne qu'en tout état de cause, il s'agira principalement, lors de cette réunion fin mars, de procéder à un "état des lieux" préalable.

* Commission "logement" (M. MUREZ) :
M. MUREZ rappelle que la Commission s'est réunie le 1er mars. Trois sujets principaux : 

- Large tour de table qui a permis de faire un diagnostic de "l'existant" pour les différentes communes,

- Élaboration et validation du cahier des charges pour l'élaboration du Programme Local de l'Habitat ; ce cahier des charges est complexe ; il a été modifié à la demande des uns et des autres et l'appel à candidatures va être lancé.

- Étude du problème des aires de stationnement des "gens du voyage". Le projet catovien a été présenté. Quant au projet montessonnais, il a été largement évoqué sans pouvoir être encore définitivement arrêté.

* Commission des Finances (M. FOND) :
Les questions financières ayant été précédemment exposées, M. FOND précise, s'agissant du fonctionnement de la Commission, que celui-ci est tout à fait satisfaisant.

* Commission "Urbanisme" (M. BEL) :

M. BEL rappelle l'objectif du Livre Blanc (Cf. procès verbal de la réunion du 1er février) et précise que la Commission de l'urbanisme s'est réunie pour en connaître l'état d'avancement.

Par ailleurs, en ce qui concerne les quatre principaux domaines d'activité de la Commission (rappel : infrastructures, urbanisme, parc urbain et zones agricoles), M. BEL précise que les deux réunions qui étaient prévues au sein de chacune de ces quatre sous commission se sont déroulées. 

Les phases 1 et 2 du programme de la Commission "urbanisme" sont donc terminées.

Actuellement, la Commission en est à sa troisième phase de travail : les sous commissions "parc urbain" et "zones agricoles" se sont déjà réunies et ont pratiquement terminé leurs travaux ; quant aux deux autres sous-commissions (infrastructures et urbanisme), elles doivent se réunir la semaine prochaine à Houilles.

Pour conclure, M. BEL expose la nécessité, pour le Conseil Communautaire, de parvenir à une proposition de Livre Blanc avant le 15 avril prochain.

En effet, le texte arrêté par la CCBS pourrait ainsi être intégré aux propositions du Conseil Général, ce qui permettrait de "consolider" avantageusement les propositions de la CCBS avant que l'ensemble ne soit soumis et discuté ultérieurement au Conseil Régional d'Ile de France.

M. FOY intervient ensuite à propos de l'élaboration du SDRIF (Schéma Directeur de la Région Ile de France).

Il indique qu'un Forum de la Région Ile de France se tiendra à Villejuif le 10 mars à l'effet de tirer un premier bilan des étapes préalables de concertation et de déterminer la suite des opérations. 

M. FOY précise par ailleurs que lors d'une réunion récente des Maires d'Ile de France, il a été annoncé que l'objectif de la Région était de clôturer le dossier du SDRIF avant la fin de l'année 2006, l'année 2007 (année d'élections diverses) apparaissant comme moins propice pour ce type de décisions.

Des informations complémentaires seront donc données à l'issue de ce Forum du 10 mars. 

Des informations sont également accessibles sur le site Internet de la Région. 

Une réunion spécifique se tiendra avant l'été sur le rôle des intercommunalités au sein du Schéma Directeur d'Ile de France. 

Par ailleurs, M. FOY indique que M. PAPE et lui-même ont assisté le 7 mars à une réunion de la commission départementale de coopération intercommunale présidée par M. Le Préfet. 

Lors de cette réunion, il a été indiqué que le Ministre de l'Intérieur et le Ministre en charge des collectivités territoriales avaient demandé qu'un bilan soit fait des inter communalités existantes ; ce bilan consiste à établir les optimisations ou amendements à mettre en œuvre pour une efficacité satisfaisante  (pertinence des périmètres, pas de "double emploi", pas de "vide"  dans le dispositif , etc.).

Lors de cette réunion, il a notamment été précisé qu'il existait dans les Yvelines :

- 2 communautés d'agglomérations,

- 13 communautés de communes (y compris la CCBS),

-157 syndicats à vocation unique,

- 25 SIVOM,

- 33 syndicats mixtes.

Soit un total de 230 structures intercommunales, dans lesquelles les 262 communes des Yvelines sont représentées à des titres divers. 

Ce constat permet de prendre conscience de la multiplicité des structures existantes, chaque commune étant présente dans plusieurs des syndicats intercommunaux cités précédemment.

L'objectif visé par les autorités de l'État est de rationaliser cet ensemble, sachant qu'il faut garder à l'esprit la difficulté d'une telle tâche : les syndicats et communautés énumérés ont en effet tous un champ d'action bien précis, une "histoire", des clés de répartition des dépenses spécifiques et parfois un "périmètre" qui va au-delà du département (ex. le SITRU, auquel appartient Rueil-Malmaison). 

M. FOY indique qu'il a fait part à M. le Préfet de l'utilité de ne pas voir s'alourdir encore ces structures, leur "articulation" et leur fonctionnement apparaissant comme suffisamment complexes au sein des Communautés de communes.

Ce type de réunion apparaît comme un élément particulièrement positif dans la mesure où la loi ne le prévoit pas : selon les textes officiels, seuls les départements en tant que tels ont en effet la possibilité de se "concerter" avec la Région.

L'organisation de réunions sur les intercommunalités est donc révélatrice de l'importance prise par ces nouvelles structures.

* Commission "action foncière" : 

M. FOY expose qu'une réunion de la commission se tiendra début avril ; elle n'a pu se tenir début mars ainsi qu'il était prévu car des informations attendues par la commission en provenance de l'Administration faisaient encore défaut…

M. FOY indique à cet égard que jusqu'ici, il a en effet été difficile d'organiser une rencontre à haut niveau avec le Service des Domaines.

M. FOY rappelle que l'un des objectifs de la commission est de réaliser la "superposition" –qui s'avérera particulièrement instructive - des trois ZAD intercommunales, avec les projets internes à chaque commune. 

Cette étude permettra notamment de connaître, dans chaque ZAD :

- les territoires considérés comme urbanisables à terme en cas de construction d'un éventuel futur échangeur (nota  dans ce cas, il n'y aurait pas d'urgence particulière, pour la CCB, à préempter ces terrains),

- les territoires urbanisables dès maintenant et pour lesquels il peut y avoir un intérêt à préempter.

La superposition de ces cartes permettra d'avoir une idée précise de la façon dont la CCBS réalisera les préemptions nécessaires.

A l'heure actuelle, des préemptions ou des décisions de préemption ont été prises pour 8 parcelles (y compris les deux parcelles de la ville de Carrières sur Seine qui ont fait l'objet d'une délibération lors de la réunion de la CCBS du 1er février 2006, pour un montant total de 1 300 000 €. 

Des emprunts seront contractés en fonction des dates de signature des actes notariés.

*     *     *

PRéCISION : 

La date de la réunion du prochain Conseil Communautaire avait été initialement fixée au

- mercredi 26 avril à 20h30 à Carrières sur Seine.

Toutefois, M. FOY indique qu'en raison des congés scolaires de Pâques (8 au 23 avril),

la réunion est reportée au :
- mercredi 3 mai à 20h30

(Mairie de Carrières sur Seine)

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h45

	Le secrétaire de séance,

Christian LE CHAPONNIER,

Conseiller Communautaire de Houilles.
	Le Président de la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine,

Alain-Marie FOY,

Maire du Vésinet.
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